
Programme de développement agricole et rural 
Fiche de présentation du programme prévisionnel pluriannuel 2022-

2027 

 
Organisme responsable du programme : La Coopération Agricole (LCA)  
 

Montant global du programme (assiette de calcul pour la subvention) :     2 370 238 € 
 
Subvention CASDAR :      1 895 500 € 
 

Organisme réalisateur du programme : La Coopération Agricole (LCA) appuyée de l’expertise 
de son réseau fédératif national et régional : LCA Hauts-de-France, LCA Grand-Est, LCA 
Auvergne-Rhône-Alpes, LCA Sud, LCA Corse, LCA Occitanie, LCA Nouvelle-Aquitaine, LCA 
Ouest, LCA Centre Val de Loire, FRCA REUNION, FELCOOP, PPAM de France, Association 
AGRICONFIANCE 
 

Actions élémentaires :  
 
AE1 Atténuer le changement climatique (CLIMAT) 
AE2 – Promouvoir, Accompagner et Réussir la Transition AGro-Ecologique dans les 
coopératives agricoles (PARTAGE) 
AE3 – La coopérative, acteur du renouvellement des populations agricoles sur le territoire 
(CARPAT)  
AE4 – Structurer nos actions dans une logique One Health – One Welfare, pour la santé et le 
bien-être des hommes, des animaux et de l’environnement (OHOW) 

* Opération 1 : Maintenir un haut niveau de sécurité sanitaire dans les exploitations, 
les outils industriels et sur les aliments 

* Opération 2 : Contribuer au bien-être des animaux en veillant au bien-être des 
personnes à leur contact (One Welfare) 
AE5 – Répondre aux attentes des parties prenantes, dont les consommateurs, par les 
démarches RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises) des coopératives agricoles et 
agroalimentaires (RSE) 
AE6 – Contribuer aux objectifs de développement de l’Agriculture Biologique pour des filières 
durables (BIO) 
AE7 – Gouvernance du programme 
 

Principaux résultats et valorisations attendus :  
 

• Parution d’ouvrages ou de publications sur Internet, permettant de diffuser les bonnes 
pratiques mises en œuvre par les coopératives :  

o 1 recueil écrit (Théma ou assimilé) par an. Exemples de thématiques : 
productions d’énergies renouvelables, diminution des émissions de GES, la 
bioéconomie, biodiversité (mise à jour), transition agro-écologique (mise à jour), 
micro-projets incubés en coopérative, filières équitables, ODD (mise à jour). 

o Site Internet « Solutions coopératives » (intégré au site LCA) 

• Parution de guides pratiques : 1 par an.  
o Thématiques : bioéconomie, don alimentaire, appui à l'émergence de collectifs 

agroécologiques en coopératives, commerce équitable, directive CSRD 
(Corporate Social Responsability Declaration),  

• Fiches « retours d’expérience » en agro-écologie 

• MOOC en partenariat avec Fun MOOC : 1 MOOC tous les deux à trois ans 
o Mise à jour et maintenance du MOOC RSE 
o Innovation et conseil : fin d’ingénierie et lancement puis mise à jour régulière 



• Supports pédagogiques : sur « one welfare », « one health », l’adaptation au 
changement climatique (dans le cadre du RMT Clima), la bioéconomie, directive 
CSRD, différentes thématiques en lien avec le développement de l’agriculture 
biologique… 

• Organisation en propre ou en partenariat de conférences, colloques, forums, 
webinaires : 

o 2 conférences sur le Bien-être animal par an (Space et Salon de l’élevage) 
o Forums jeunes coopérateurs : 1 tous les 2 ans 
o Webinaires sur différentes thématiques : chacune des actions produira un à 2 

webinaires par an  

• Cahiers du développement coopératif : ouvrage permettant de mettre en évidence la 
contribution des coopératives au développement agricole. En partenariat avec la 
FNCUMA. Un numéro par an. 

• Vidéo ou plaquette sur le rôle de LCA en matière de développement agricole (bilan de 
la programmation 2022-2027) : à mi-parcours et au bilan pluri-annuel. 

• Outils de certification du conseil coopératif (CQP, référentiel…) 

• Etudes : 
o Bilan carbone des filières coopératives et feuille de route décarbonation 
o Protéines 100% françaises pour les filières bio 
o Impact économique de la RSE 
o Impact socio-économique des coopératives 

• Observatoires et tableau de bord intégrant notamment des indicateurs sur la 
contribution des coopératives et des coopérateurs au déploiement des pratiques agro-
écologiques, à la biodiversité et au gaspillage alimentaire. 

• Lettres de veille : sanitaire (mensuelle), tendances RSE (annuelle), bien-être animal 
(deux tous les mois) 

• Enquêtes : thématique des insectes ou des rongeurs  

• Bases de données : projets de méthanisation des coopératives, produits biosourcés 
des coopératives 

• Outils à destination des conseillers pour prévenir la détresse des agriculteurs (réseau 
Agri-Sentinelles) 

• Travaux sur les outils de financement : plateforme participative, PSE, panorama des 
dispositifs publics… 

 

Sites Internet sur lesquels seront publiées les informations : 

www.lacooperationagricole.coop ; www.rd-agri.fr 
 

http://www.lacooperationagricole.coop/

